
PRÉFET DE LA SEINE-SAINT-DENIS
Préfet délégué pour la sécurité et la sûreté 
des plates-formes aéroportuaires 
de Paris-Charles de Gaulle et du Bourget

      PRÉFET DU VAL-D’OISE
       Direction départementale des territoires

PRÉFET DES HAUTS-DE-SEINE
Direction de la réglementation et de 
l’environnement

      PRÉFET DE LA SEINE-ET-MARNE
       Direction départementale des territoires

Arrêté interpréfectoral n° 2017-0305 du 6 février 2017
portant approbation du plan d’exposition au bruit 

de l’aérodrome de Paris-Le Bourget

Les préfets des départements de la Seine-Saint-Denis, du Val-d’Oise,
des Hauts-de-Seine et de la Seine-et-Marne

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L. 123-1 et suivants, L. 571-11
et suivants, R. 123-2 et suivants et R. 571-58 et suivants �

Vu le code de l’urbanisme et notamment ses articles L. 112-3 et suivants et R. 112-1 et
suivants �

Vu l’avis rendu le 7 juin 2011 par la commission consultative de l’environnement de
l’aérodrome de Paris-Le Bourget sur les valeurs de l’indice de bruit Lden à prendre en compte
pour déterminer la limite extérieure des zones B et C du plan d’exposition au bruit �

Vu la demande d’accord exprès adressée le 7 mars 2012 par le préfet de la région d’Ile-
de-France au ministre de l’écologie, du développement durable, des transports et du logement �

Vu l’accord exprès à l’établissement du plan d’exposition au bruit du ministre délégué
chargé des transports, de la mer et de la pêche en date du 6 septembre 2012 �

Vu l’arrêté interpréfectoral n° 2014-0861 des préfets des départements de la Seine-Saint-
Denis,  du Val-d’Oise,  des Hauts-de-Seine et de la Seine-et-Marne en date du 15 avril  2014
prescrivant l’établissement du plan d’exposition au bruit de l’aérodrome de Paris-Le Bourget �

Vu  les  avis  des  dix-sept  communes  et  cinq  établissements  publics  de  coopération
intercommunale concernés consultés �

Vu l’avis favorable de la commission consultative de l’environnement de l’aérodrome de
Paris-Le Bourget en date du 14 janvier 2015, transmis par le président de la commission au
président de l’Autorité de contrôle des nuisances aéroportuaires le 20 janvier 2015 �

Vu l’avis favorable de l’Autorité de contrôle des nuisances aéroportuaires en date du 20
mars 2016 �

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  75-2016-07-18-001 du préfet  de la  région  d’Île-de-France,
préfet  de Paris,  prescrivant  l’ouverture d’une enquête publique portant  sur  le projet  de plan
d’exposition au bruit de l’aérodrome de Paris-Le Bourget en date du 18 juillet 2016 �

Vu le dossier soumis à enquête publique �
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Vu le rapport et les conclusions motivées favorables de la commission d’enquête en date
du 10 novembre 2016 �

Vu l’accord  exprès  à  l’approbation  du plan  d’exposition  au  bruit  de  l’aérodrome de
Paris-Le  Bourget  de la  ministre  de l’environnement,  de l’énergie  et  de  la  mer,  chargée  des
relations internationales sur le climat, en date du 14 décembre 2016 �

Considérant  que l’aérodrome de  Paris-Le  Bourget,  aérodrome destiné aux  services  à
grande distance assurés normalement en toutes circonstances et donc classé selon le code de
l’aviation civile en catégorie A, doit, en vertu des dispositions de l’article L. 112-5 du code de
l’urbanisme, être doté d’un plan d’exposition au bruit �

Considérant  qu’il  convient  de  limiter  la  construction  et  l’urbanisation  autour  de
l’aérodrome  de  Paris-Le  Bourget  lorsqu’elles  pourraient  conduire  à  exposer  de  nouvelles
populations aux nuisances générées par l’activité aérienne �

Considérant  que le choix,  effectué dans le cadre fixé par  les dispositions de l’article
R. 112-3  du  code  de  l’urbanisme,  des  courbes  d’indice  Lden 62  et  Lden 57  comme  limites
extérieures respectives de la zone B et de la zone C du plan d’exposition au bruit permet de
concilier la limitation de l’exposition aux nuisances sonores aériennes de nouvelles populations
et la préservation de perspectives de développement urbain pour les communes concernées �

Considérant  que  les  deux  réserves  dont  la  commission  d’enquête  a  assorti  son  avis
favorable ont été levées par la modification du rapport de présentation du plan d’exposition au
bruit,  d’une part,  en retirant  le rapport  de présentation du plan de prévention du bruit  dans
l’environnement de l’aérodrome de Paris-Le Bourget,  non encore adopté, et, d’autre part, en
complétant le point I.1.1. pour rappeler qu’en zones A et B du plan d’exposition au bruit les
équipements publics ou collectifs sont admis s’ils sont nécessaires à l'activité aéronautique ou
indispensables aux populations existantes �

Sur la proposition des secrétaires généraux des préfectures de la Seine-Saint-Denis, du
Val-d’Oise, des Hauts-de-Seine et de la Seine-et-Marne,

ARRÊTENT:

Article 1  er

Le plan d’exposition au bruit de l’aérodrome de Paris-Le Bourget, annexé au présent arrêté,  
est approuvé.

Article 2

L’indice  Lden définissant  la  limite extérieure  de chaque zone du plan d’exposition au bruit  
est fixé à :

- 70 dB(A) pour la zone A �

- 62 dB(A) pour la zone B �

- 57 dB(A) pour la zone C �

- 50 dB(A) pour la zone D.

2



Article 3

Le plan d’exposition au bruit concerne le territoire des communes suivantes :

Département de la Seine-Saint-Denis :

Aulnay-Sous-Bois, La Courneuve, Dugny, Epinay-sur-Seine, L'Île-Saint-Denis, Pierrefitte-sur-
Seine, Saint-Denis, Stains, Tremblay-en-France, Villepinte, Villetaneuse �

Département du Val-d’Oise :

Bonneuil-en-France, Garges-lès-Gonesse, Gonesse �

Département des Hauts-de-Seine :

Gennevilliers, Villeneuve-La-Garenne �

Département de la Seine-et-Marne :

Mitry-Mory.

Article 4

Le plan d’exposition au bruit comprend :

- un rapport de présentation,

- un plan à l’échelle 1 : 25 000ème.

Article 5

Le  présent  arrêté  sera  publié  aux  recueils  des  actes  administratifs  des  préfectures  des
départements  de  la  Seine-Saint-Denis,  du  Val-d’Oise,  des  Hauts-de-Seine  et  de  la  Seine-et-
Marne.

Article 6

Le présent arrêté ainsi que le plan d’exposition au bruit approuvé seront notifiés par le préfet de
département  territorialement compétent aux maires des communes concernées mentionnées à
l’article  3  et  aux  présidents  des  établissements  publics  de  coopération  intercommunale
compétents listés ci-dessous :

Département de la Seine-Saint-Denis :

Etablissement public territorial Plaine Commune, Etablissement public territorial Paris Terres
d’Envol �

Départements du Val-d’Oise et de la Seine-et-Marne :

���������	
������	������
��
������
����
��
������
�

Département des Hauts de Seine :

Etablissement public territorial Boucle Nord de Seine.
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Article 7

Le présent arrêté et le plan d’exposition au bruit seront tenus à la disposition du public à la
mairie  de  chacune  des  communes  concernées  mentionnées  à  l’article  3,  aux  sièges  des
établissements publics de coopération intercommunale compétents mentionnés à l’article 6 ainsi
que dans les préfectures des quatre départements concernés.

Article 8

Un avis mentionnant les lieux où les documents peuvent être consultés sera inséré dans deux
journaux à diffusion régionale ou locale dans chaque département.

Article 9

Cet avis devra également, dès sa réception, faire l’objet d’un affichage dans chacune des mairies
des communes ainsi qu’aux sièges des établissements publics de coopération intercommunale
mentionnés  aux  articles  3  et  6.  Les  maires  et  les  présidents  des  établissements  publics  de
coopération intercommunale attesteront de l'accomplissement de cette formalité par un certificat
d'affichage adressé au préfet de leur département.

Article 10

Les  secrétaires  généraux  des  préfectures  des  quatre  départements  concernés,  les  maires  des
communes  concernées  et  les  présidents  des  établissements  publics  de  coopération
intercommunale concernés sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté.

Fait, le 6 Février 2017

  

Le présent  arrêté  peut  faire l’objet  d’un recours,  dans un délai  de  deux mois  à  compter  de la date
d’accomplissement de la dernière des mesures de publicité prévues à l’article 9 du présent arrêté, devant
le tribunal administratif de Montreuil - 7 rue Catherine Puig – 93 100 MONTREUIL.
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